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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS VERBAL N° 3 - SAISON 2024/2025 

Réunion restreinte du vendredi 22 novembre 2024 
 
 

Préside Aurélien NAPLOSZEK 

Présents 
Stéphane CAPUT, Grégory CARREAU, Didier GUIOLARD, Michel MICHAUT, Jean-Paul 
SANDALO 

Excusés Eddy CANTONNET, Hervé DENUILLY, Maxime KANDEL 

 
 

1. PV de la réunion restreinte du 20 septembre 2024. 

 
Le PV de la réunion restreinte du vendredi 20 septembre 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

2. Bilan du rattrapage du rassemblement du 19 octobre 2024. 

Côte chiffre, le secrétaire de la commission informe du bilan suivant : 

34 arbitres auraient dû être présents pour le rattrapage du rassemblement, mais avec le jeu des excuses 
justifiées prévues avant la date du 19 octobre, celles de dernières minutes et les absences non excusées, 13 
arbitres, toutes catégories confondues, ont subi les tests écrits et physiques. 

Conformément au Règlement Intérieur de la CDA, (Article 35 en annexe) tous les absents, excusés ou non, se 
verront attribuer la note de 0/20 aux deux tests. 

Les moyennes du contrôle des connaissances ainsi que les résultats des tests physiques, passés lors du 
rassemblement et du rattrapage, sont les suivants : 

• Arbitres D1 :                        15,2/20 (3 ne sont pas allés au terme du test physique) 

• Arbitres D2 :                        12,7/20 (2 ne sont pas allés au terme du test physique)  

• Arbitres D3 :                        09,8/20 (3 ne sont pas allés au terme du test physique) 

• Arbitres Assistants :           12,1/20 (2 ne sont pas allés au terme du test physique) 

• Stagiaires adultes :             10,8/20 (1 n’est pas allé au terme du test physique)  

• Jeunes Arbitres District :   11,6/20 

• Stagiaires Jeunes :              11,4/20 (2 ne sont pas allés au terme du test physique) 

• Arbitres de club :                09,1/20 
 

3. Bilans de la FIA 1 Valcourt et de la formation Futsal. 

Aurélien NAPLOSZEK nous informe que la FIA d’automne qui s’est déroulée à Valcourt les 02, 09 et 16 
novembre derniers, pilotée par lui-même et Loïc CATOIR, s’est soldée par la réussite de 8 candidats à l’examen 
d’arbitre stagiaire. 
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Sur les 10 inscrits qui ont suivi cette formation, un ne s’est pas présenté à l’examen et un autre a échoué. 
6 jeunes arbitres stagiaires, dont une féminine, et 2 adultes viendront ainsi grossir le rang des arbitres haut-
marnais. 

Du côté de la formation Futsal, 8 arbitres, sur les 12 de convoqués, étaient présents samedi 16 novembre 
dernier à Biesles pour suivre cette séance les autorisant à officier dans cette discipline. 
Cette journée, animée par Olivier RENARD, formateur ETDA, et Romain DELPLANQUE, était basée 
principalement sur un rappel des lois du Jeu et la signalisation, et a été ponctuée par un contrôle des 
connaissances sous forme de questionnaire et de vidéo. Tous ont largement obtenu la moyenne pour valider 
cette formation. 
 

4. Point sur la FIA arbitres de club. 
 
Aurélien NAPLOSZEK nous dit qu’à ce jour, une douzaine de candidats sont inscrits pour suivre la FIA arbitres 
de club qui se déroulera les 30/11 et 07/12 prochains au siège du District. Elle sera animée par Olivier RENARD 
et Jérémy MAILLARD, tous deux de l’ETDA. 
 

5.   Point sur les désignations. 
 
Grégory CARREAU, désignateur des jeunes et des arbitres de club, nous fait savoir qu’il est actuellement 
satisfait de voir son effectif s’étoffer et pratiquement au complet avec les renouvellements tardifs. Il espère 
que l’arrivée de nouveaux stagiaires issus des prochaines FIA lui permettra de couvrir le championnat de 
District U15, le championnat de Ligue accaparant pour le moment la quasi-totalité de son effectif jeune.  
4 stagiaires devraient rapidement passer leur examen terrain. 

Il remercie très sincèrement les arbitres seniors qui se rendent disponibles les samedis afin de lui permettre 
de couvrir un maximum de rencontres, ainsi qu’un arbitre de club pour sa disponibilité et qui a déjà effectué 
ses 5 matchs. 

Grégory rappelle que les indisponibilités doivent être posées au minimum à J-15. 
Il rappelle aussi qu’étant momentanément éloigné de France suite à ses obligations professionnelles, il n’est 
pas joignable sur son portable mais uniquement sur WhatsApp au même numéro ou par mail. 

Stéphane CAPUT, en ce qui concerne les arbitres adultes, nous indique qu’il doit composer avec une vingtaine 
d’arbitres absents en moyenne chaque week-end (blessés ou indisponibles) et qu’au moins la moitié de 
l’effectif stagiaire est absent chaque week-end, sachant qu’une large majorité d’entre eux est arbitre/joueur. 
Certains arbitres cumulent déjà 10 week-ends d indisponibilités quand d’autres n’ont encore pas honoré de 
match depuis le début de la saison... 
La couverture des matchs de D3 est ainsi très faible cette saison et la D4 n’est jamais couverte sauf en cas de 
journée de matchs remis ou rencontre décalées. 

Les indisponibilités hors délais ayant fait l’objet d’application stricte du RI depuis le début de la saison, 
Stéphane note une baisse notable de ces indisponibilités.  
Cette saison, les désignations sont faites à J -15, hormis lors des tirages des diverses coupes, ce qui empêche 
de se porter indisponible hors délai.  
Il rappelle que toute absence hors délai doit être justifiée (maladie, blessure, travail) et que tant que le 
justificatif n’est pas produit, l’arbitre reste désigné sur son match. 

Il souhaite remercier bien sincèrement quelques arbitres toujours disponibles et réceptifs à ses sollicitations 
de dernières minutes. Il précise que c’est d’ailleurs pour cela que ces arbitres se retrouvent à doubler, voire 
faire 3 matchs dans la semaine, bien souvent en D3 et quelques fois en D4. 
Il ajoute que c’est plus facile pour lui de faire appel à eux car ces derniers ne s’offusquent pas ni ne trouvent 
étrange d’officier en D4, contrairement à d’autres qui considèrent qu’arbitrer en D4 est une punition. 

Stéphane, effectuant ses désignations à 15 jours, souhaiterait être prévenu suffisamment à l’avance s’agissant 
des demandes d’arbitres sur un match où un délégué est désigné car il lui est très difficile de répondre à une 
requête la veille ou l’avant-veille d’une rencontre. 
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Il conclut son intervention en constatant un progrès dans le respect des consignes et que seuls quelques 
arbitres lui posent encore du souci. Il demande à tous de continuer à être sérieux dans leurs désignations en 
vérifiant celles-ci jusqu’au dimanche midi car l’hiver s’installant, les matchs remis le dimanche matin vont faire 
leur retour. 
 

6.   Point sur les observations. 
 
Didier GUIOLARD nous fait un point sur les observations arrêté au 18 novembre 2024. 

Chez les arbitres adultes, 48 observations ont été réalisées depuis le début de la saison se répartissant ainsi : 

• Tous les D1 ont été vus au moins une fois, 2 l’ont été 2 fois. 

• 14 D2 sur les 17 du groupe ont été vus 1 fois, 2 l’ont déjà été 2 fois. Un seul n’a pas pu encore être 
observé pour cause d’arrêt médical. Il est à noter, dans cette catégorie, les prestations satisfaisantes 
lors de leurs premières observations, des deux JAD montés en cours de saison, Célian Chevallier et 
Mehdi Kaïd. 

• Chez les D3, 10 sur 22 ont été vus 1 fois. 

• Chez les AA1, 5 sur les 6 de ce groupe ont été vus 1 fois. Un AA1 n’a pas encore officié depuis le début 
de la saison. 3 AA2 sur 5 ont été observés une fois. 

• 7 accompagnements de stagiaires adultes ont été réalisés dont 3 se sont transformés en validation de 
l’examen terrain et un en échec. 

Du côté des jeunes arbitres, 2 observations ont été effectuées depuis le début de la saison : 

• 2 JAD ont été vus 1 fois sur la totalité de cette catégorie. 

• 6 stagiaires jeunes ont été accompagnés dont 2 deux fois. Un accompagnement s’est transformé en 
validation de l’examen terrain. 

Depuis le début de saison, la sous-commission "observateurs" de la CDA totalise ainsi 50 observations et 16 
accompagnements/validations terrain et est dans le bon tempo pour que les observations et validations 
prévues soient achevées dans les délais impartis. 
 

7.   Echos de la Commission de Discipline. 

Hervé DENUILLY, notre représentant en Commission de Discipline, fait remarquer que nos arbitres savent 
prendre leurs responsabilités lors des matchs sous leur contrôle, puisqu’au 15 novembre pas moins de 61 
dossiers ont été traités en 12 réunions aboutissant à un total de 235 matchs de suspension et 4 convocations. 
Il y a eu peu de dossiers à étudier jusqu’à mi-septembre, ceci étant dû en particulier à de nombreuses 
rencontres de D2 non couvertes par des arbitres officiels. 

• 16 dossiers pour 54 matchs en août/septembre. 

• 32 dossiers pour 149 matchs en octobre. 

• 13 dossiers pour 32 matchs en novembre. 
 

8.   Courriers divers. 

Courrier de Valério NOVIANT, D1, nous informant de sa décision de faire une pause de quelques mois dans 
sa fonction d’arbitre pour raisons personnelles.  

Courrier du club de l’Espérance Saint Dizier du 07/10/2024, se plaignant du comportement d’un arbitre lors 
d’une rencontre. Pris note. 

Courrier du club de Maranville du 13/11/2024, se plaignant du comportement d’un arbitre lors d’une 
rencontre. Pris note. 

Courrier du club de Rolampont du 07/11/2024, demandant qu’un arbitre ne soit plus désigné pour l’ensemble 
de ses équipes. Pris note. 

Courrier de la CRA, nous annonçant la mise à disposition de la CDA d’Antoine CALMELET, R3, pour la saison 
2024-2025, et de son affectation en catégorie inférieure pour la saison 2025-2026. 
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9.   Questions et informations diverses. 

Maxime KANDEL, représentant du CoDir, tient à souligner le travail remarquable entre la CDA et la Commission 
du Statut de l’Arbitrage concernant la proposition de refonte du statut des arbitres-joueurs et des arbitres de 
club, qui sera soumise aux clubs lors de la prochaine AG du District. 

Grégory CARREAU souhaiterait qu’un courrier soit envoyé aux présidents de club de trois de ses jeunes arbitres 
pour les alerter sur leurs complètes indisponibilités depuis le début de la saison. 

Stéphane CAPUT nous fait état du même souhait concernant un de ses arbitres, qui par ailleurs n’avait honoré 
aucun match au cours de la saison dernière. 

Aurélien NAPLOSZEK nous informe que nos trois candidats Ligue ont passé leurs examens le 28 septembre à 
Tomblaine. Les 2 candidats L3 ont été reçus et le candidat AAL3 a échoué. 
Félicitations donc à Aurélien NAPLOSZEK et Grégory CARREAU, devenant ainsi officiellement candidats Ligue. 

Il nous informe également que les propositions de médailles seront soumises très bientôt à la réflexion de la 
CDA qui examinera au cas par cas la liste des éventuels prétendants. 

Enfin, il tient à remercier le CoDir et la direction du district pour la belle dotation en textile des membres de la 
sous-commission observateurs. 

La CDA souhaiterait que les stages de mi-saison de mars prochain, se déroulent à Voillecomte pour le secteur 
Nord et à Nogent pour le secteur Sud. Les mairies et présidents de club de ces deux communes seront 
contactés prochainement. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 20H00. 

Prochaine réunion prévue : Plénière le vendredi 10 janvier 2025. 
 
 
                                    Le Secrétaire                                         Le Président 

                    Michel MICHAUT                                                                  Aurélien NAPLOSZEK      


